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Mise au point

On nous prie de publier le communiqué ci-après:

Dans plusieurs de ses récentes parutions, l'«UNION», organe officiel de l'Union des

Producteurs suisses, a cru bon de prendre à partie l'«Association Suisse des Fabricants et
Commerçants de machines agricoles (ASFCMA)», Il l'a fait sous une forme très comminatoire et
vraiment peu élégante.

Le motif de cette véhémente attaque se rapporte au fait que l'ASFCMA, comme la
plupart des associations, du reste, limite, pour des raisons d'économie surtout, la participation de

ses membres aux manifestations d'ordre publicitaire qui, il est bon de le souligner, prolifèrent
de façon inquiétante. Cette mesure entraîne forcément une limitation du nombre des journaux,
des foires et des démonstrations auxquels les membres de l'ASFCMA sont autorisés à insérer
ou à participer. En ce qui concerne les journaux, cette limitation n'atteint que ceux qui
revêtent un caractère nettement politique ou ceux qui sont jugés trop peu répandus.

Tous les journaux ainsi atteints, à l'exception de l'«UNION», ont très sportivement admis
la mesure prise par l'ASFCMA et ont été assez habiles pour garder avec cette association des

relations qui leur permettront tôt ou tard d'obtenir certaines satisfactions.

Dans le but d'exciter ses lecteurs contre les membres de l'ASFCMA, l'«UNION» met
subitement en garde les agriculteurs quant «aux prix beaucoup plus élevés des machines

agricoles suisses protégées par d'importants droits de douane.» A cette assertion qui, il est

souhaitable, du moins, relève uniquement d'un manque d'informations, l'ASFCMA oppose
le plus formel des démentis.

1. Entre les prix des machines agricoles suisses et étrangères, à caractéristiques égales, la

différence est relativement petite. Cette performance résulte en partie des économies
forcées consécutives à la limitation publicitaire dont il est question plus haut.

2. Les droits de douane sont d'un taux le plus dérisoire qui soit, 3 à 7 °/o ad valorem selon les

catégories. Les machines agricoles suisses doivent supporter, lors de leur passage à l'étranger,

des taux jusqu'à 10 fois plus élevés.

Il n'est dans le fond pas trop regrettable que l'«UNION» ait donné l'occasion de procéder
à cette mise au point. On peut se demander si, au cas où l'ASFCMA ne l'avait pas
momentanément exclu de la liste autorisée, l'«UNION» n'aurait pas déclaré à ses lecteurs que les

machines agricoles suisses étaient vendues à des prix bien inférieurs à ceux de provenance
étrangère.
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Pour faire du bon travail, il faut d'abord ~
essayer une machine avant de l'acheter. —
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